
-LA REVUE DU NOTARIAT
Journial pu:)lé avec le coiscours des notaires de la province

de Quebse.

Bureau à Lévis - - -Abe -nnenient :Un dollar.

LIMýIFTATION DU NOMBRE DES NOTAIRES (1)

(Suite)
A la se-ssiosn de ýa légslature qui eut lieu dans l'automne de 1860,

l'honorable Louis Arclamhînult, pr.ýsenta *dc nouveau son projet de
loi pour refondre et amender les actes cofàeernant le notariat. La
première lecture se fit Je G décembre (2). La sa-action eut lieu le 6
fevrier 187-0 et le bill devint l'acte 33 Victoria, chap. 28.

Cutte foie) le projet de loi pass sans discussion, M. Archambault en
ayant fait disparaître toutes les clauses concernant la limitation du
nombre des notaires.

D>ans les pages qui pré~cèdent nous avons cru devoir rappeler le
souvenir de la discutreon importante qui eut lieu il y a trente ans,
tarsi elle est oubliée îar les anciens nous la croyons parfaitement
inconnue de la gé~nération actuclle.

Les arguments apportés dans le temps: soit pour soit contre la
limitation, valent encore la peine d'être étudiée, et il n'y a rien
comme les leçons de l'expérie.nce.

Nousavons parcourui attentivementile délib4rationsde la Chambre
provinciale depuis 1870 et nous n'y avons trouvé wicun dé!bat rela-
tif à la limitation.

Il semble que ce sujet important n'est venu qu'une fois devant le
public et la profesion, et ce fat lors du projet de loi Archaznbault.

Ma Voiriles ntfimro de setbe, octobre et novembre
(2) Le à7 janvier z870 la chambre des ntares du dimdrct, de Qetbcc pr<ésent-;t

une pétitioS o&aaî quelques obïervatioos et sug:etio au billides notaires
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